
Fais parvenir ton curriculum vitae et ta lettre de motivation 
dès que possible à juliebelleau@laboussole.ca

En tant qu’intervenant·e psychosocial·e (interventions ponctuelles), ton rôle
consistera à accompagner, aider, informer et outiller les proches de personnes
vivant avec une problématique de santé mentale de manière ponctuelle. 

Tu as un diplôme d’études collégiales ou universitaires dans un domaine
pertinent (service social, psychologie, psychoéducation, etc.)?

Tu as de l’expérience en intervention individuelle et de groupe?

Tu as une bonne connaissance des maladies mentales et des problèmes
vécus par les proches?

Joins-toi à notrebelle équipe!

Intervenant·e psychosocial·e

La Boussole est un organisme reconnu dans la grande région de Québec pour son
expertise de pointe et son professionnalisme. Sa mission est de regrouper et de
soutenir les membres de la famille et de l’entourage d’une personne qui présente
des manifestations reliées à un trouble de santé mentale. Son offre de services de
qualité et son équipe compétente, bienveillante et engagée contribuent à
l’amélioration de la qualité de vie des proches.

Conditions de travail:

Poste de 31.5 heures/semaine

Horaire de semaine, (incluant le
mardi soir et le vendredi toute la
journée)

Entrée en poste : le plus tôt
possible

Salaire de base : 26,33$ (évalué
selon la politique en vigueur)

Effectuer de la relation d'aide de façon ponctuelle, suivi individuel parental et
familial (sans suivi régulier); 
Préparer et animer des groupes d’entraide et d’éducation;
Assurer la tenue de dossier des personnes rencontrées;
Participer à diverses activités de la vie associative et sociale de l’organisme.

Un atout : connaissance du milieu communautaire.

OFFRE D’EMPLOI

Tu auras l’opportunité de :

En te joignant à notre équipe,
 tu auras: 

Une intégration personnalisée de
4 semaines
Des avantages sociaux après ta
période de probation (régime de
retraite, assurances collectives,
programme d’aide aux employés
et télémédecine)

3 semaines de vacances après 1 an
et 10 jours de congés personnels

Des activités de ressourcement

De la formation en continu 

(interventions ponctuelles)


